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L'AFVP en 2007 

Plus de 300 Volontaires sont répartis dans une quarantaine de pays d'Afrique, du Maghreb,

de l'Océan Indien, d'Amérique Latine, des Caraïbes et d'Asie du Sud-Est. Ces jeunes

Volontaires sont accompagnés dans leur mission par des professionnels de l’AFVP ou de ses

structures associées, dédiées à cette fonction. Le ministère des Affaires étrangères

apporte chaque année, une contribution financière significative au budget de l'AFVP, de

même que les partenaires qui dans des proportions variables, assurent le co-financement du

coût des Volontaires.

ST A TUTS

Adoptés p ar l’Assemblée générale du 27 mars 2007

TITRE I - OBJET DE L'ASSOCIA TION

Article 1

L'A.F .V .P , association déclarée conformément à la loi du 1er juillet 1901

relative au contrat d'association, a pour objet de permettre à des jeu -

nes de manifester leur solidarité avec les populations d'autres pays en

s'associant à leurs ef forts et en participant, à leur côté et à titre volon -

taire, à des actions liant  dynamiques de développement et de change -

ment social, promotion des cultures et émancipation des femmes et

des hommes, et d'en témoigner à leur retour dans leurs pays d'origine.

Elle af firme en cela sa vocation à promouvoir et développer auprès des

jeunes les pratiques de la solidarité.



1. En préambule : l’affirmation d’un socle

de valeurs

Les principes de laïcité, d’engagement et de défense de

l’idée de progrès au service de l’Homme sont au coeur

du projet associatif de l’AFVP . Ces principes sont articu -

lés aux valeurs de solidarité qui constituent les finalités

de l’association en matière de coopération et de déve -

loppement des sociétés du sud et du nord.

Les valeurs de liberté, att achées à l’idée même de

volont ariat, d’égalité, devant s’appliquer à toutes et à

tous, et celles de fraternité, favorisant l’approfondisse -

ment du lien social, renvoient aux valeurs de la

République. 

De même, les idéaux de l’éducation populaire s’inscri -

vent dans la perspective d’une lente et sûre « éducation

du genre humain » , pour emprunter une formulation à

Condorcet. Pensant « perfectibles » l’individu et l’es -

pèce humaine, celui-ci fonde son projet sur quelques

principes : les idées de continuité (former l’individu tout

au long de sa vie), d’ intégralité (former un homme com -

plet) et d’ universalité (former tous les hommes). Ces

principes se retrouvent dans le projet d’éducation popu -

laire, revendiqué p ar l’AFVP .

V aloriser l’engagement p ar une affiliation   

associative

L ’af filiation associative de l’AFVP se veut la traduction

institutionnelle de ses fondement s résolument laïques,

civiques et sociaux. Emblème d’une culture de la

citoyenneté, au ceour de la société civile moderne, la

forme associative constitue l’expression concrète du

principe démocratique, incarné dans des pratiques quo -

tidiennes, comme en témoigne la p articip ation des per -

sonnes à la construction de leur devenir . Cette forme

associative favorise l’apprentissage des pratiques

démocratiques qui peuvent se vivre ici et maintenant et

être ainsi localement réalisées. 

En un temp s où le repli sur la sphère privée marque

l’évolution des démocraties occident ales, l’AFVP sou -

tient le projet de rester ouverte sur le monde. La prati -

que associative, et plus généralement les formes de

p articip ation civique permises p ar le volont ariat, sont

ainsi encouragées p ar l’AFVP qui of fre au volont aire un

cadre collectif de déploiement, de construction de son

identité et de réflexion sur le sens de l’engagement

associatif. 

Oe uvrer au “vivre ensemble” p ar une   

mission éducative

Quel que soit le cursus initial des jeunes volont aires,

l’AFVP favorise l’apprentissage à la citoyenneté en pro -

posant à chacun, à travers la mission de volont ariat,

une expérience formative. La compréhension de l’évo -

lution des relations entre Et at et société civile, celle des

modes de régulation politique des p ays du Sud comme

celle de la pluralité des logiques d’action individuelle et

collective, constituent aut ant d’enjeux portés p ar les

actions entreprises et susceptibles d’approfondir une

réflexion collective. 

L ’un des principes d’action de l’AFVP est de doter les

volont aires d’outils théoriques et pratiques pour mieux

appréhender la complexité des réalités locales, de leur

intervention comme celle des relations interculturelles.

Ceci permet de faire du p arcours de volont ariat  l’oppor -

tunité d’un exercice de citoyenneté et de responsabilité

à laquelle nulle inst ance ne prép are spécifiquement. La

solidarité, souvent convoquée comme principe de l’ac -

tion, se découvre comme conséquence des interven -

tions. La compréhension de ce qui fonde l’organisation

sociale, des formes du lien social et des types de soli -

darité ét ant elle-même le produit de cette mission édu -

cative qui facilite l’action collective.

Développer un “agir ensemble” p ar une  

action collective

Echo de la mission laïque d’éducation à la citoyenneté,

une des orient ations af firmée p ar l’AFVP réside dans le

principe de ne p as imposer un modèle. L ’enjeu démo -

cratique d’un « agir-ensemble » se retrouve quel que

soit le niveau de l’action. 

L ’AFVP s’af firme comme p artenaire des pouvoirs

publics dans la co-définition et la mise en oeuvre, à tra -

vers le volont ariat, d’une politique exigeante de solida -

rité internationale et revendique ainsi la singularité de

son positionnement. Elle of fre ainsi un modèle d’intelli -

gence d’articulation entre l’Et at et la société civile, qui

déroge au trop rép andu dualisme qui classiquement les

oppose. 

L ’AFVP , qui privilégie le p artenariat comme mode de

mise en oeuvre du volont ariat, entend  favoriser les

relations avec des organisations de nature diverse mais

p art ageant des valeurs fondament ales exprimées ici.

De même les formes d’une p articip ation de dif férent s

acteurs, en p articulier des volont aires, à la réflexion des

finalités de l’AFVP suggèrent que leur engagement ne

saurait se réduire à la dimension technique de mise en

oeuvre de projet s mais doit intégrer une dimension plus

constitutive d’élaboration du sens et de fondation de

l’être en société.

L ’enjeu démocratique d’un « agir-ensemble » se

retrouve ainsi au coeur de l’action des volont aires qui,

p articip ant quotidiennement à des actions collectives,

donnent réalité aux valeurs de solidarité qui irriguent les

politiques et les actions de développement auxquelles

ils contribuent.

Le « projet associatif » est un texte d’orientation générale, appelé à trouver des déclinaisons par -

ticulières et complémentaires dans dif férents  documents associés (statuts, charte du volonta -

riat, charte éthique…). 

Après avoir rappelé, en guise de préambule, le socle de valeurs constitutif de l’AFVP , sont af fir -

mées trois dimensions fortes du projet associatif : la valorisation de l’engagement par l’af filia -

tion associative, le déploiement d’un « vivre-ensemble » par la mission éducative et le dévelop -

pement d’un « agir-ensemble » par l’action collective.


